
ESSAI AyoNNEbMTTEMIQUE DESTNEA COMPLETR
LUS ESSAI DE RESITANCE AU F&U DES FENETEE AMENVAGEES DAMS

DES CLOISONNEMENTS DES TYPE -A-, "S- ET 1M

1 Objet I

1.1 Le présent appendice définit mee métode permetan de mesure le flux calriiue= à trVers les
fenêtres, les mesures obteue devanit servir de critée pour déterminer leu aptiude à limiter le
rayonnement de chaleur afin de prévenir la propagation de la flam et permettre le pasage deu
échappées à proimité des fenêres

1.2 CeMn mtde est fastve, certaines A mo peuvent demander quelle soi appliquée
dans le cm de fmêtre installées du des zones spécifiques du navire.

2 Méthode d'esai

2.1 Les fentures devraient être mises à Pt"a conformémnt à la résolution A75S418), à raid de
apaelaesupplémnentaire décrit ci-dessous

2.2 Ie menn "fnêtre- désigne les fenIIes, les hublots et toute autre ouverture vitrée prévu dams un
cloisonnement dnoendie pour laisser passer la lum ou pour pennettre de voi L'eesio
«cloisonnement d'incee désigne les cloisons et les portes.

3 Appuan . suppléemeuiaise

3.1 L'appareillage supplémentaire comprend un indicateur de flux calorifique total àchamnp limité,
étalonné compte tenu du champ limité, de mansière à indiquer le flux calorifique incident Uindicateur
de flux devrait être reftoidi à reau et être capable de mesurer des flux calorifiques compris entre 0 et
60 MWiré. L'indcater de flux devrait.être étalonné au moins 'me fois par an à raide d'un appareil
normalisé.

3.2 L'indicateur de flux'devrait être installé predclimntpar rapport au centre de la fenire
mise à rusai et positionné de telle mieniêre que le centre de son champ caocide avec le centre de la
feêtMre <voir la figure). L'idcateu de flux devrait être plc à rune distance de la fenêtre supérieure
à 0,5 mètre, de telae sorte que son champ couvre tout juste une partie du cadre de la fenêtr. Toutefoisý
llndicabeudesfitutne devrai pas être placé à plus de 2,5 mitre de lafeêtre. lmesson de la limite
et du cadre de la fienêtre couvertes par lindicateur de flux, lequel demeure à rex*éieur de la fenêtre, ne
devraient pas être supérieures à 10 % de la largeur totale couverte par l'indicateur de flux surla surface
de réchantllon. Elles devraient être calculées sur la base de rangle de vue restreint de rtadicateur de flux
et de sa distance par rapport à la surface de l'édhantlme


